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Ilssont en moyenne 145 par
an. C'est le nombre de
jeunes entants placés, taute
de place ailleurs, dans les
hôpitaux par un juge de la

jeunesse. Parce qu'ils ne rece-
vaient pas la protection néces-
saire de la part de leurs parents.
278 bébés en danger étaient
concernés par la problématique
entre janvier 2014 et novembre
2015 au sein de la Fédération
Wallonie-Bruxelles. La plupart
avaient moins de trois ans!

Manque d'hygiène, problèmes
de logement, mauvaise alimen-
tation... Nombreux sont les
bambins en situation de danger
confiés aux hôpitaux suite à
une décision du juge de la jeu-
nesse visant à les protéger. C'est
ce qui ressort du dernier bilan
dressé au sein du cabinet du mi-

Le docteur Thierry Schur-
mans, chef du service pédia-
trie-néonatologie au CHU
Charleroi est souvent
confronté à la triste réalité
de ces enfants, voire adoles-
cents, placés à l'hôpital pour
des raisons sociales. Un pla-
cement qui selon notre- ex-
pert devrait être utilisé en
dernier recours et pour une
durée limitée. « On ne parle
pas d'enfànts qui présentent
une maltraitanœ physique ou
qui doivent fàire l'objet d'une

Des bébés
placés à
l'hôpital
par la juge
145 enfants par an sont visés

nistre Rachid Madrane (PS)en
charge de l'aide à la jeunesse,
Le rapport couvre la période de
janvier 2014 à novembre 2015.

« 278 enfants de moins de 6 ans
ont fjzjt l'objet d'une mesure
d'hospitalisation kute de places
dans une structure adaptée», in-
dique Vanessa Despiegelaere,
porte-parole. Notant également
que cette prise en charge
concerne partkulièrement les
enfants en bas âge.

À CHARLEROI ET MONS
« Près de la moitié de ces enfants
pris en charge en hôpital avait
moins d'un an au moment de la
prise en charge et un quart
d'entre eux avaient même moins
de 3mois au moment de leur pla-
cement»
Reste que la problématique va-
rie en fonction des provinces. La

Fédération Wallonie-Bruxelles a
été davantage sollicitée par les
autorités judiciaires de Charle-
roi et de Mons. le cœur de la ca·
pitale est aussi confronté aux
demandes des juges de la jeu-
nesse puisque l'on compte à
Bruxelles 25% de ce type de

prise en charge. « les hospItalisa-
tions pour des raisons sociales
sont propol1ionnellement plus
nombreuses dans l'aide

~-~ omm
contrainte et donc dans le cadre
de mesures judiciaires. »

cc Ces jeunes enfants ont le
sentiment d'être en prison»

hospitalisation mais bien
d'enfànts qui COUR:'ntun dan-
ger immédiat. L'entànt est
donc placé à l'hôpital JX1ur
des raisons sociales mais son
stfjour ne doit pas durer. »
Selon le docteur, ce n'est
pas le meilleur environne-
ment pour leur épanouisse-
ment. 'i C'est problématique
car les enfànts ont besoin de
bouger. Certains promènent
alors dans la salle d'hospitah~

sc7tion, se cachent dans les
placards,jouent aVec des per-

fusions... De leurs propres
aveux, Ils confient se sentir
en prison. Ils ont d'ailleurs
très peu d'amis car la dw-œ
moyenne d'un enfànt qui Sf?

joume en pédiatn'e est de
uvis jours. Ce qui n'est pas
leur cas. Du coup leur stfjour
/âvoriser l'ho5pitalisme et des
trouble!;du comportement >l

Comme d'autres confrères,
le IY Schurmans esp(>reque
les politiques réduiront les
dépenses faites pour le sé-
jour de ces entml'i en réin-
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Et si le placement des enfants
en milieu hospitalier est censé
être de courte durée, ce qui est
généralement le cas, le séjour de

plusieurs jeunes peut excéder
un mois. Une situation que dé-
plorent bon nombre de doc-
teurs en pédiatrie qui estime
que ces enfà.nts peuvent déve·
lopper un hospitalisme (lire ci-
après).
Des solutions sont donc envisa-
gées pour que les enfants soient
le plus rapidement possible
orienté vers une famille d'ac-
cueil. En attendant, le ministre
Madrane a annoncé cette se-
maine en conunission avoir
créé 83 nouvelles places en Ser-
vices d'accueil et d'aide éduca-
tive SAAEet espère voir les im-
pacts positifs à l'avenir sur cette
problématique. 0

YOLANDE NIMY

vestissant ce budget dans
d'éventuelles structures
d'accueil adaptées, « On
compte 50 placements en
moyenne qui coûtent 500 eu-
ros p.7rjour. Si J'on réduit ces
sc!joursà 20, on pourrait fàire
une wnOnlle de 5.475000
eUlUS>l, condut le pé-
diatre.O

Y.N.
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